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			Il est habituel de différencier et d’opposer les différentes théories économiques en fonction des théories de la valeur qu’elles développent. 
Dans les théories de la valeur, l’analyse de la société fait table rase de tout lien social a priori et part d’une liste « naturelle » de biens. Partir de la nature (une liste de biens aux propriétés physico-chimiques particulières) confère aux théories de la valeur un fondement objectif. Cependant, le seul inventaire des quantités de biens dont disposent les individus ne permet pas d’évaluer leur richesse. L’objet de la théorie de la valeur est précisément de déterminer une liste de prix ou de valeurs associée à la liste des biens. On oppose alors les théories de la valeur travail de Ricardo et Marx à la théorie de la valeur utilité-rareté des néoclassiques. Cette opposition entre les théories de la valeur serait constitutive des débats qui opposent les économistes.

			Jean Cartelier et Carlo Benetti, deux économistes français, proposent une autre grille de lecture de la pensée économique, inspirée de Schumpeter, spécialiste d’histoire de l’analyse économique. Plutôt que d’opposer les économistes en fonction de la théorie de la valeur qu’ils développent, ils proposent plutôt d’opposer les tenants de la théorie de la valeur aux tenants de ce qu’ils appellent la tradition monétaire ou nominale.

			Les théoriciens de la valeur, et en particulier les néoclassiques, expurgent toute forme de lien social a priori dans leur analyse pour représenter la société comme la conséquence de choix individuels libres et égoïstes. Il conviendra alors de ne pas introduire d’intervention extérieure dans cette société puisqu’elle résulte du choix des agents. Cela implique d’éliminer la monnaie du raisonnement. La monnaie relève en effet du pouvoir politique et de la loi ; elle constitue une donnée institutionnelle, un lien social entre les individus, qui doit être éliminé d’une analyse où la société est le résultat voulu d’individus libres et indépendants les uns des autres. La monnaie est intégrée à l’analyse uniquement pour vérifier qu’elle ne modifie pas les résultats qui ont été obtenus sans elle. Cette démarche forme la problématique de l’intégration de la monnaie à la théorie de la valeur et la problématique de la neutralité. Dans cette approche, 
la monnaie est le résultat d’une théorie de la valeur et des marchandises élaborée en amont.

			Pour les tenants de la tradition monétaire, il est impossible de penser 
le fonctionnement de la société de marché sans postuler l’existence a priori de la monnaie. Ils montrent que la théorie ne peut rendre compte d’une économie fonctionnant de façon décentralisée en faisant la seule hypothèse d’une liste naturelle de biens et d’individus. Penser le fonctionnement du marché passe par l’intégration a priori de la monnaie dans l’analyse. La monnaie doit être un postulat.

			La question que nous poserons est alors la suivante : la monnaie procède-t-elle logiquement de la théorie de la valeur, ou bien doit-elle être postulée ?

			Pour répondre à cette question, on analysera tout ce qui oppose la tradition réelle (théorie de la valeur classique ou néoclassique) et la tradition monétaire. Nous évoquerons quelques auteurs représentatifs de ces traditions : Adam Smith et Léon Walras pour la tradition réelle, James Steuart pour la tradition monétaire. Ensuite, nous étudierons la théorie néoclassique de l’équilibre concurrentiel. Pourquoi s’encombrer de la monnaie si l’on peut rendre compte du fonctionnement de la société de marché sans elle ? Le problème réside dans le fait qu’en ne faisant aucune place à la monnaie, les résultats les plus fondamentaux de la théorie de l’équilibre concurrentiel (l’existence d’un équilibre général et les théorèmes de l’économie du bien-être) perdent toute leur consistance. 
La recherche d’une intégration de la monnaie à la théorie de la valeur ou la théorie des choix individuels est l’histoire d’échecs successifs dont nous rendrons compte brièvement.

			Dans un second temps, nous évoquerons le cas de Marx qui se distingue de l’approche néoclassique dans la mesure où il rejette l’idée de neutralité de la monnaie. Cependant, il cherche lui aussi à faire de la monnaie un prolongement de la théorie de la valeur. D’après Benetti et Cartelier, Marx échoue lui aussi à faire coexister valeur et monnaie.

			Dans un troisième temps, nous présenterons la théorie des systèmes de paiement de Jean Cartelier qui marque le renouveau de l’approche monétaire. À l’instar d’économistes comme Steuart et Keynes, Cartelier d’un postulat institutionnel de la monnaie. Nous montrerons en quoi cette approche se distingue (tant par ses présupposés que par ses résultats) de l’approche en termes de valeur.

		




		
			Fiche 1

			L’opposition entre l’approche réelle et l’approche monétaire : quelques généralités

			Définitions

			Analyse monétaire : approche qui définit l’économie comme un système de flux de paiements exprimés en unités de compte monétaire. La monnaie est une institution fondatrice qui structure les relations économiques. 
Les grandeurs fondamentales sont monétaires.

			Postulat de l’unité de compte : l’économiste postule l’existence d’une unité monétaire dans laquelle s’expriment dettes, prix et pouvoir d’achat. 
Ce postulat est considéré par les auteurs de la tradition monétaire comme la condition préalable à toute analyse économique.

			Prix relatifs : taux d’échange entre les biens, mesurés indépendamment des grandeurs monétaires, et censés refléter la valeur réelle des biens dans la théorie de la valeur.



			 

			Introduction

			La distinction fondamentale entre la théorie de la valeur et l’analyse monétaire repose sur la façon dont chacune définit son objet d’étude et ses postulats et hypothèses.

			L’histoire de la pensée économique peut être lue à travers une tension fondamentale : faut-il penser l’économie comme un ensemble de rapports réels, indépendants de la monnaie, ou comme un système intrinsèquement monétaire ?

			L’approche réelle, dominante dans la tradition néoclassique, considère la monnaie comme un simple voile : elle facilite les échanges mais n’affecte pas les comportements fondamentaux des agents ni les équilibres réels. Dans cette perspective, l’analyse se concentre sur les grandeurs réelles (production, consommation, travail, capital) et la monnaie n’apparaît qu’a posteriori, pour fluidifier des rapports qui pourraient exister sans elle.

			À l’inverse, l’approche monétaire, illustrée par Keynes, mais déjà présente chez des auteurs comme Sir James Steuart et, plus récemment, Jean Cartelier, affirme que la monnaie n’est pas neutre : elle structure les relations économiques, rend possibles des échanges qui n’existeraient pas autrement, et conditionne aussi bien la coordination que les déséquilibres. L’économie est alors conçue comme une économie monétaire de production, où les décisions de dépense, d’investissement et d’emploi ne peuvent être comprises indépendamment du rôle de la monnaie et du crédit.

			Cette distinction entre approche réelle et approche monétaire n’est pas seulement théorique : elle engage une vision du fonctionnement de l’économie, de la place des institutions monétaires, et des politiques économiques légitimes.

			I.	Le postulat de départ

			A.	L’économie comme espace d’échange de biens 
(théorie de la valeur)

			Dans la tradition inaugurée par Adam Smith, reprise ensuite par Ricardo, Walras ou Sraffa, l’économie est perçue comme un espace d’échanges entre agents autonomes et rationnels. Ces échanges portent sur des biens et services supposés donnés qui définissent la richesse. Cette richesse est calculée sur la base de prix relatifs, c’est-à-dire des taux d’échange entre les biens, qui émergent de l’interaction des offres et des demandes individuelles. Cette approche soutient la thèse selon laquelle le marché produit un ordre spontané via un mécanisme d’ajustement automatique par les prix réels.

			Un élément clé de cette conception est la mise entre parenthèses de la monnaie : elle est considérée comme un simple voile, un instrument facilitateur mais sans influence sur les mécanismes réels de l’économie, c’est-à-dire sur les échanges. Ainsi, les modèles ne retiennent que les grandeurs réelles, c’est-à-dire des quantités de biens dont la valeur est mesurée par des taux d’échange, censés refléter l’essence de l’activité économique. Les grandeurs nominales (monétaires) directement observables sont vues comme de simples apparences.

			Le postulat de départ de la théorie de la valeur est l’existence d’une liste de biens qui se définissent par leurs caractéristiques naturelles, physico-chimiques. Le fonctionnement de l’économie peut être appréhendé en dehors de toute référence aux institutions ou aux pouvoirs publics. C’est pourquoi on peut considérer qu’il s’agit d’une approche naturaliste de l’économie.

			B.	L’économie comme système de paiements 
(analyse monétaire)

			À l’inverse, l’analyse monétaire, dans la lignée de James Steuart, de Keynes, 
de Schumpeter et aujourd’hui de Cartelier, définit l’économie comme un ensemble de flux de paiements exprimés en unités de compte. Le point de départ de l’analyse n’est plus le postulat des biens, mais le postulat de l’unité de compte monétaire. La monnaie est l’élément fondateur de l’analyse et la condition de l’existence de la richesse. Cette monnaie est une institution qui structure les relations entre individus. Les grandeurs retenues dans cette analyse sont celles qui sont directement observables, c’est-à-dire les grandeurs monétaires. Une grandeur de richesse monétaire se définit comme une quantité d’unités de compte inscrite dans des comptes. Les individus ne sont pas plus définis par leurs préférences et leurs dotations en biens, 
mais comme des comptes dans lesquels sont inscrites des recettes et des dépenses. Les relations entre individus que l’analyse nominale étudie ne sont plus des transferts ou des échanges de biens, mais des transferts d’unités monétaires (donc des flux de paiement).

			Dans cette perspective, l’économie n’est pas fondée sur l’échange volontaire entre individus égaux, mais sur une hiérarchie des positions monétaires : certains agents ont un accès direct à l’émission monétaire (par exemple 
les entrepreneurs via les banques), tandis que d’autres dépendent des entrepreneurs (salariés, ménages) pour avoir accès à la consommation.

			II.	Méthodes et représentations théoriques

			Les deux approches s’appuient sur des méthodologies très différentes, qui impliquent des visions opposées de la rationalité, de l’équilibre et des relations économiques.

			A.	Théorie de la valeur : équilibre, optimisation et agent représentatif

			La théorie économique académique issue du paradigme de la valeur (principalement ici les néoclassiques) repose sur une méthode bien définie : 
les comportements économiques sont représentés comme le résultat d’une maximisation sous contrainte (utilité, profit, etc.).

			Les équilibres (généraux ou partiels, statiques ou dynamiques) sont les seules situations théoriquement recevables, car les modèles sont construits autour de conditions d’équilibre nécessaires à leur résolution. Ce recours systématique à l’équilibre comme cadre d’analyse empêche en pratique 
la prise en compte rigoureuse des déséquilibres, pourtant omniprésents dans notre système économique.

			En outre, la complexité des interactions sociales est souvent absorbée dans la figure de l’agent représentatif dans un très grand nombre de modèles théoriques, hypothèse censée faciliter l’analyse mais qui élimine toute hétérogénéité réelle.

			B.	Analyse monétaire : flux monétaires, hiérarchie, 
pluralité des relations

			L’analyse monétaire repose sur un autre principe méthodologique. Elle considère que l’unité d’analyse pertinente n’est pas l’individu rationnel abstrait, mais les comptes des agents qui enregistrent leurs recettes et leurs dépenses. Ce système permet de distinguer plusieurs types de relations économiques : les relations marchandes (entre agents symétriques), les relations domestiques (hors du marché) et surtout les relations salariales. Cette approche permet de faire apparaître des asymétries fondamentales, absentes des modèles néoclassiques : par exemple, le salariat y est compris comme une relation avant tout juridique, non réductible à un simple échange volontaire de travail contre salaire. L’entrepreneur a un accès direct aux moyens de paiement, tandis que le second doit s’engager dans une relation de travail pour pouvoir avoir accès au marché des biens. La relation salariale instaure ainsi un lien de subordination du salarié à l’entrepreneur. C’est précisément cette asymétrie qui fonde la possibilité théorique du chômage involontaire.

			La représentation formelle de l’économie et des agents qui le peuplent s’appuie non plus sur des fonctions d’utilité mais sur des matrices de paiements, permettant d’intégrer aussi bien les paiements volontaires (issus des décisions des agents) que les paiements contraints (nécessaires à la clôture des comptes).

			III.	De la stabilité à la viabilité : un changement de paradigme analytique

			A.	L’impasse de la dynamique de l’équilibre général

			Cartelier rappelle que les théories de la valeur se sont heurtées à des résultats négatifs majeurs : l’impossibilité démontrée (par Sonnenschein notamment) de prouver la stabilité globale de l’équilibre général. Autrement dit, même si un équilibre existe, rien ne garantit que le système économique y converge spontanément.

			Cette impasse limite considérablement la portée normative et descriptive de la théorie économique standard, qui reste d’une manière générale incapable d’expliquer les crises, les désajustements durables, ou encore les dynamiques hors équilibre.

			B.	La viabilité comme alternative à l’équilibre 
et la stabilité

			Face à cet échec, l’analyse monétaire propose un changement de problématique : au lieu de chercher à démontrer l’existence et la stabilité d’un équilibre, il s’agit de s’interroger sur les conditions de viabilité d’une trajectoire économique donnée.

			Inspirée par la théorie mathématique de la viabilité, cette approche cherche à identifier les configurations de l’économie qui permettent de respecter certaines contraintes fondamentales au fil du temps, sans nécessairement tendre vers un point d’équilibre. On ne cherche plus à démontrer une convergence, mais à assurer la cohérence et la continuation de l’activité économique dans un ensemble admissible. Cette approche permet de penser les crises, les ruptures, les ajustements institutionnels comme des éléments normaux de la vie économique, et non comme des déviations temporaires à corriger.

			Pour aller plus loin

			J. Cartelier 2018, Money, Markets and Capital: The Case for a Monetary Analysis, 1ᵉʳ édition, Routledge.



		




		
			Pour s’entraîner

			Question à réponse courte (QRC) : comparez la vision de l’économie dans la théorie de la valeur et dans l’analyse monétaire, en insistant sur le rôle attribué à la monnaie et sur les implications analytiques de chaque approche (5-6 lignes)

			Correction

			La théorie de la valeur conçoit l’économie comme un espace d’échange de biens définis physiquement, avec des prix relatifs déterminés par l’offre et la demande. La monnaie y est un simple intermédiaire neutre. L’analyse monétaire part au contraire du postulat de l’unité de compte : l’économie est vue comme un système de paiements monétaires structuré par des institutions et des asymétries. Cela conduit à privilégier les grandeurs monétaires, à intégrer les rapports hiérarchiques (ex. relation salariale) et à substituer à la recherche d’équilibres stables une analyse de la viabilité des trajectoires économiques.

		




		
			Fiche 2

			Un exemple d’opposition entre la tradition réelle et la tradition monétaire : Adam Smith contre les mercantilistes

			Définitions

			Mercantilisme : Courant dominant en Europe du XVIᵉ au XVIIIᵉ siècle, fondé sur l’idée que la richesse nationale se mesure à la quantité de métaux précieux détenus, et qu’elle doit être accrue par une balance commerciale excédentaire et des politiques économiques actives.

			Théorie de la monnaie marchandise (Smith) : Conception selon laquelle la monnaie est d’abord une marchandise ayant une valeur propre (métaux précieux, sel, bétail) et choisie pour ses propriétés spécifiques.

			Balance commerciale excédentaire : Situation où les exportations d’un pays dépassent ses importations, entraînant un afflux de monnaie métallique (métaux précieux).



			 

			Introduction

			Depuis les origines de la pensée économique, deux visions opposées structurent la compréhension du fonctionnement des économies : l’approche réelle et l’approche monétaire. Cette divergence trouve une expression particulièrement nette dans le contraste entre la pensée d’Adam Smith et celle des auteurs mercantilistes. Pour Smith, chef de file de la tradition classique, l’économie est d’abord un espace d’échanges de biens réels, dont la valeur se mesure par des prix relatifs. La monnaie n’y joue qu’un rôle d’intermédiaire, neutre quant aux mécanismes fondamentaux de création et de répartition de la richesse.

			À l’inverse, les mercantilistes adoptent une perspective que l’on peut qualifier de monétaire ou nominale : la richesse d’une nation se mesure avant tout à la quantité de moyens de paiement qu’elle détient, en particulier de métaux précieux. Dans cette optique, la monnaie n’est pas un simple voile mais l’élément central de l’analyse économique, conditionnant l’essor du commerce, la puissance politique et la prospérité nationale.

			L’étude des oppositions entre Adam Smith et les mercantilistes permet ainsi de mettre en lumière deux paradigmes analytiques distincts, fondés sur des postulats, des méthodes et des implications théoriques profondément différents.

			I.	Deux conceptions opposées de la monnaie et de la richesse

			Le mercantilisme, courant dominant en Europe du XVIᵉ au XVIIIᵉ siècle, repose sur l’idée que la richesse d’une nation se mesure principalement par la quantité de métaux précieux (or, argent) qu’elle détient. Dans cette perspective, la monnaie est au cœur de l’analyse économique et politique : elle constitue à la fois un instrument de puissance et un moteur de prospérité.

			Les principales thèses de ce courant hétérogène peuvent être résumées ainsi :

			■accumulation de monnaie métallique : la prospérité nationale dépend de l’afflux d’or et d’argent.

			■balance commerciale excédentaire : Les exportations doivent dépasser les importations, grâce au développement de l’industrie nationale et à la restriction des importations jugées superflues.

			■rôle actif de l’État : les autorités doivent orienter l’économie via des politiques protectionnistes (droits de douane, monopoles), subventions aux industries stratégiques et contrôle des flux monétaires.

			■lien entre monnaie et activité : l’abondance monétaire est perçue comme stimulant le commerce intérieur, l’emploi et les recettes fiscales.

			■monnaie comme source de pouvoir politique : l’accumulation de métaux précieux accroît la capacité d’un État à financer des guerres, à entretenir une marine marchande et à affirmer sa puissance sur la scène internationale.

			À l’inverse, pour Smith, la richesse n’est pas monétaire mais réelle. L’or n’est qu’un instrument d’échange, pas une richesse réelle. La balance commerciale est un échange de valeur contre valeur, au même titre qu’un troc de vin contre laine. Le problème du niveau d’activité ne vient pas de la quantité de monnaie, mais de la mauvaise allocation du capital.

			Certains passages de la Richesse des Nations de Smith laissent penser que la monnaie est totalement neutre, c’est-à-dire qu’elle n’influence ni les échanges, ni la production, ni les prix relatifs. La présentation de Smith de la division du travail au sein d’une manufacture d’épingles, source d’accroissement de la productivité des ouvriers, peut surprendre le lecteur car l’auteur semble confondre la division sociale du travail (spécialisation de producteurs dans la fabrication de biens spécifiques avec une coordination réalisée par le marché), avec la division technique du travail (spécialisation de la main-d’œuvre dans la réalisation de tâches précises au sein d’une seule et même entreprise). 
Or, dans le cadre de la division technique, le travail est coordonné par une autorité centrale, et non par le marché.

			D’après Daniel Diatkine, spécialiste de la pensée smithienne, Smith réalise dans son raisonnement deux identifications :

			■le travail est identifié au produit du travail, ce qui signifie qu’il est équivalent, dans l’esprit de l’économiste, d’échanger les travaux et les produits des travaux (il revient donc au même qu’ils coopèrent au sein d’une fabrique en échangeant leur travail, ou qu’ils échangent le produit de leur travail) ; cette identification est faite du point de vue des gains 
de productivité qui seraient les mêmes dans l’une ou l’autre situation, par rapport à une configuration d’absence de spécialisation.

			■l’échange de produits est identifié à l’échange « du prix des produits », ce qui signifie que le troc entre marchandises est équivalent à l’échange monétaire. Pour Smith, les produits s’échangent contre les produits et la monnaie n’a qu’un rôle instrumental de fluidifiant des échanges. Il revient donc au même pour des producteurs d’échanger des produits au sein de la manufacture que d’échanger des produits contre de la monnaie sur un marché.

			Dans Le Livre I de La Richesse des nations, Smith développe une conception de la monnaie marchandise, qui est tout à fait caractéristique de l’analyse réelle. Il part de la division du travail et du développement des échanges pour montrer que le troc engendre des difficultés : la fameuse absence de coïncidence des besoins. Pour résoudre ce problème, les sociétés sélectionnent un bien qui sert d’intermédiaire dans les échanges : c’est la monnaie. Ce bien est d’abord une marchandise ayant une valeur propre (métal précieux, sel, bétail, etc.), sélectionnée pour ses propriétés physiques (de conservation par exemple). La monnaie est soumise aux mêmes lois que les autres biens. 
Elle a une valeur intrinsèque mesurée par la quantité de travail qu’elle permet de commander. Ainsi :

			■Le rapport d’échange entre monnaie et biens est déterminé par la même logique que celle entre deux biens.

			■Les prix des biens et de la monnaie sont déterminés par la somme des rémunérations des forces productives ayant contribution à leur production : le salaire, le profit et la rente.

			II.	Deux conceptions différentes de l’intérêt général

			Le système de liberté naturelle repose, chez Smith, sur une conviction fondamentale : les individus, en poursuivant leur propre intérêt dans le cadre de règles justes, concourent sans le vouloir à l’intérêt général. Cette coordination spontanée par le marché suppose un ordre légal stable et une égalité d’accès aux ressources économiques. Elle exclut toute politique de privilèges ou de contrôle centralisé. Dans ce cadre, l’enrichissement ne vise pas une puissance nationale abstraite mais la prospérité des citoyens. La société est perçue comme un agrégat de personnes libres, égales devant la loi, et dont les interactions commerciales forment une dynamique bénéfique.

			À l’inverse, le système mercantile repose sur une logique de puissance nationale, centrée sur la balance commerciale et l’accumulation de métaux précieux. Cette orientation suppose un État stratège, apte à orienter les flux économiques, favoriser certaines branches, et intervenir dans la répartition des capitaux. Cependant, une telle politique ne bénéficie pas à l’ensemble de la société. Smith souligne qu’elle crée des rentes, renforce certaines classes (notamment les marchands et manufacturiers), et repose sur des politiques de restriction et de manipulation. Il y voit une source d’inefficience, d’injustice et d’oppression.

			La critique smithienne du mercantilisme tient donc à une conception radicalement différente de l’intérêt général :

			■Pour les mercantilistes, l’intérêt général est défini par la puissance du royaume, incarnée par l’État.

			■Pour Smith, il réside dans la liberté et la prospérité des individus, à condition que leurs interactions soient régies par la justice et non par la faveur ou l’arbitraire étatique.

			III.	Deux conceptions différentes de la dynamique d’accumulation du capital

			Il est possible de dresser une typologie des types de division du travail chez Smith :

			1.	Première division : séparation entre activités productives et improductives (travail productif vs. services domestiques, fonctions parasitaires, etc.).

			2.	Deuxième division : séparation entre agriculture et manufacture.

			3.	Troisième division : subdivision infinie à l’intérieur du secteur manufacturier.

			L’agriculture est considérée comme peu susceptible de divisions supplémentaires du travail. La manufacture, en revanche, permet une division presque infinie, qui augmente considérablement la productivité du travail. Michel Rosier (1991) insiste sur la limitation de la division du travail dans l’agriculture : la nature du travail agricole permet peu de spécialisation, et sa productivité progresse lentement. En revanche, la manufacture permet des gains rapides de productivité par la spécialisation.

			Smith mesure donc la progression de la division du travail non pas par des rendements croissants au sens moderne, mais par la part du travail productif alloué aux manufactures. Cette variable devient un indicateur indirect de la richesse nationale.

			Smith établit donc que la richesse d’une nation dépend :

			■de la part de travail productif dans l’économie (opposé au travail improductif, comme celui des domestiques ou de l’armée).

			■de la productivité de ce travail, qui augmente avec la division du travail.

			Rosier explique que cette articulation produit une tension : plus on spécialise le travail, plus la richesse croît — mais seulement à court terme. Selon Smith en effet, le système productif doit être reproductible, c’est-à-dire capable de renouveler les moyens de production (grains, outils, énergie, etc.). Or la manufacture dépend de l’agriculture pour ses intrants (alimentation des travailleurs, matières premières textiles comme la laine ou le lin, etc.). Si une trop grande partie du travail est transférée aux manufactures, la base agricole devient insuffisante, ce qui déséquilibre la reproduction du système. Cela signifie qu’à moyen terme, une spécialisation excessive nuit à la croissance elle-même : la division du travail est donc objectivement limitée par l’extension du marché agricole.

			C’est en cela que la célèbre phrase de Smith (« la division du travail est limitée par l’étendue du marché ») ne relève pas d’une intuition floue mais d’un principe de reproduction économique rigoureux. Adam Smith propose ainsi une séquence logique d’accumulation et de développement économique :

			1.	Développement de l’agriculture : priorité aux activités de base qui assurent la subsistance et génèrent les surplus initiaux.

			2.	Croissance des manufactures : à mesure que le surplus agricole augmente, la demande de biens manufacturés croît, permettant la spécialisation.

			3.	Extension du commerce extérieur : une fois les besoins internes satisfaits, l’excédent manufacturé est exporté.

			Ce cours naturel de l’accumulation du capital respecte les équilibres entre secteurs et assure une accumulation soutenable du capital. Or, le mercantilisme inverse artificiellement cette trajectoire. Il privilégie directement le secteur manufacturier et le commerce extérieur via des politiques protectionnistes, des subventions et une survalorisation de l’exportation. Il oriente artificiellement les capitaux vers les manufactures, avant que la base agricole ne soit suffisamment développée. Cela crée d’après Smith un déséquilibre structurel avec une insuffisance de subsistances agricoles (trop de ressources sont détournées), une surproduction manufacturière sans débouchés interne (d’où une dépendance à l’exportation) et un blocage du processus d’accumulation, car les conditions de reproduction interne sont détruites.

			Pour aller plus loin

			C. Bouillot et D. Diatkine, 2018, « Le système de la liberté naturelle face aux partisans du système mercantile », Cahiers d’économie politique, n° 73, vol. 2, p. 91-119.

			D. Diatkine, 2019, Adam Smith. La découverte du capitalisme et de ses limites, Paris, Éditions du Seuil, 336 p.

			M. Rosier, 1991, « L’extension du marché limite la division du travail : la critique smithienne du mercantilisme », Cahiers d’économie politique, n° 19, 1991. Le marché chez Adam Smith, sous la direction d’Hervé Defalvard, Sylvie Diatkine, Daniel Diatkine et Michel Rosier. pp. 37-53.



		




		
			Pour s’entraîner

			QCM

			(Plusieurs réponses possibles pour chaque question)

			
			1.	Dans la pensée mercantiliste, la richesse d’une nation :

			a.	Se mesure à la quantité de métaux précieux 
qu’elle détient

			b.	Se mesure à la productivité de son travail manufacturier

			c.	Dépend d’une balance commerciale excédentaire

			d.	Est indépendante de la politique économique de l’État

			2.	Pour Adam Smith, la monnaie :

			a.	Est un simple intermédiaire des échanges

			b.	A une valeur intrinsèque liée à la rémunération des facteurs de production

			c.	Conditionne directement le niveau d’activité

			d.	Est totalement neutre dans tous les cas

			3.	Selon Smith, la division du travail :

			a.	Est infiniment extensible dans tous les secteurs

			b.	Est limitée par l’étendue du marché

			c.	Augmente la productivité du travail

			d.	Peut créer des déséquilibres si elle est excessive

			Vrai-Faux

			
			4.	Pour les mercantilistes, l’État doit rester neutre et éviter toute intervention dans l’économie.

			5.	Smith assimile l’échange monétaire à un échange de produits.

			6.	La division technique du travail correspond à une spécialisation coordonnée par le marché.

			7.	Selon Smith, le développement manufacturier doit précéder celui de l’agriculture.

			Correction

			1.	a, c. Métaux précieux (a) et balance commerciale excédentaire (c) sont les critères centraux.

			2.	a, b. La monnaie est un simple intermédiaire (a) mais, dans sa conception marchandise, elle a une valeur intrinsèque liée à la rémunération des facteurs (b).

			3.	b, c, d. Limitée par l’étendue du marché (b), augmente la productivité (c), mais peut provoquer des déséquilibres si excessive (d).

			4.	Faux. Les mercantilistes prônent un rôle actif de l’État (protectionnisme, subventions, etc.).

			5.	Vrai. Smith assimile l’échange monétaire à un échange de produits.

			6.	Faux. La division technique du travail est coordonnée par une autorité centrale (ex. manufacture).

			7.	Faux. Smith place le développement agricole avant le manufacturier dans la séquence « naturelle ».

		




		
			Fiche 3

			La fable du troc de la tradition réelle (ou théorie de la valeur)

			Définitions

			Double coïncidence des besoins : Dans une économie de troc, elle signifie pour que pour pouvoir céder une marchandise A en échange d’une marchandise B, l’individu qui possède la marchandise A doit trouver un individu qui non seulement possède le bien marchandise B, mais aussi qui désire du bien A.

			Liquidité : On retrouve dans la littérature économique du double sens pour le concept de liquidité. Elle peut désigner la monnaie elle-même, ou bien la capacité de n’importe quel actif (bien physique, service, actif financier,…) à s’échanger sans délai et sans coût contre les biens.

			Troc : C’est l’échange de marchandises contre des marchandises sans l’utilisation de la monnaie.



			 

			Introduction

			La fable du troc est une histoire contée par les économistes pour expliquer comment les échanges passent progressivement d’un système de troc à un système d’échanges monétaires. Cette fable est propre à l’approche réelle selon laquelle la monnaie n’est pas essentielle à la compréhension de l’économie.

			I.	La fable du troc : le troc préalable à l’échange monétaire

			À partir du XVIIIe siècle, les économistes (comme Adam Smith) utilisent une fable pour rendre intelligible l’émergence de la monnaie dans l’économie. Cette fable raconte que les premiers échanges entre les hommes étaient réalisés sur la base du troc. Les marchandises s’échangeaient entre elles. Mais l’extension de la taille du marché a nécessité l’introduction de la monnaie pour pallier les inconvénients du troc.

			II.	Le problème de double coïncidence des besoins posé par le troc 

			Le premier inconvénient est lié aux coûts de transaction qu’impose la recherche de la double coïncidence des besoins. Lorsqu’un individu cherche à échanger un bien A contre un bien B, il doit trouver un coéchangiste qui a la double caractéristique de vouloir le B et de posséder le bien A. Comme nous le verrons plus loin dans le livre, l’introduction d’un troisième individu peut rendre la réalisation de la double coïncidence des besoins impossible. Il faut donc introduire un intermédiaire des échanges accepté par tous les individus qui permet d’acheter tous les biens. C’est précisément le rôle de la monnaie en tant qu’intermédiaire des échanges.

			III.	La simplification de l’information à traiter permise par la monnaie 

			Le second inconvénient est lié à la multiplicité des prix ou taux d’échange présents dans une économie de troc. Dans une économie à 4 biens, A, B, C et D, combien existe-t-il de taux d’échange ? Il est aisé de répondre à cette question en réalisant une matrice des prix.
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			Pa,b par exemple est le prix du bien A en termes de bien B, autrement dit, le nombre d’unités de bien B qu’il faut céder pour obtenir une unité du bien A. Si on suppose que les prix sont cohérents, à savoir que Pa,b = 1/Pb,a, et que Pa,b = Pa,c/Pb,c, il existe des prix redondants parmi ces 16 prix. D’une part, Pa,a = Pb,b = Pc,c = Pd,d = 1. D’autre part, Pb,a peut être déduit de Pa,b. Il en va de même pour Pa,c et Pc, a, etc. Au total, dans une économie de troc à 4 biens, il existe 6 prix différents. La formule générale qui permet d’obtenir le nombre de prix dans une économie à n biens est : n(n–1)/2. En appliquant notre formule à 4 biens, on obtient :

			4x3/2 = 6 prix. Dans une économie comportant 100 biens, le nombre de taux d’échange différents s’élève à 4 950 ! On comprend aisément que le nombre d’information à récolter dans une économie de troc devient vite ingérable pour les agents économiques. En tant que mesure des valeurs ou unité de compte, la monnaie permet de simplifier le système des prix.

			Introduisons en effet la monnaie M dans l’économie. La matrice de prix devient :
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			Dans une économie monétaire, les prix sont exprimés uniquement en fonction de l’unité de compte, à savoir la monnaie. Dans une économie monétaire à 4 biens, il n’existe que 4 prix (le prix de la monnaie en termes d’elle-même étant égal à l’unité). Donc dans une économie monétaire à n biens, il existe n prix. Le nombre d’informations à récolter est considérablement réduit.

			IV.	L’autre propriété de la monnaie : 
une réserve de valeur

			Quittons maintenant la fable du troc à proprement dire. Intermédiaire des échanges et mesure des valeurs ne sont pas les seules fonctions de la monnaie. Dès l’Antiquité, les auteurs mettent en avant trois fonctions de la monnaie : la fonction de mesure de valeur, d’intermédiaire des échanges mais aussi de réserve de valeur. Nous verrons que les problèmes de l’intégration de la monnaie à la théorie de la valeur conduiront les économistes néoclassiques à mettre en lumière de façon exclusive la fonction de réserve de valeur.

			Marx, qui lui aussi est un théoricien de la valeur, fait de la fonction de réserve de valeur le produit logique de deux premières fonctions de la monnaie et voit dans celle-ci l’origine de la possibilité des crises de surproduction.

			Chez Keynes (1936), la fonction de réserve de valeur est importante parce qu’elle fonde les motifs de détention de monnaie dans un contexte d’incertitude. Pour Keynes, les agents économiques ont une préférence pour la liquidité, c’est-à-dire pour la détention de monnaie, dans la mesure où la monnaie apaise l’inquiétude des agents économiques vis-à-vis du futur. Pourquoi les agents préfèrent-ils la monnaie à d’autres actifs ou d’autres biens qui pourraient très bien faire office de réserve de valeur ? La réponse réside dans le concept de liquidité, qui est à la fois un objet (la monnaie) et un attribut, à savoir la capacité d’être échangé contre n’importe quel bien sans délai ni risque de perte en capital. Dans une économie monétaire, la monnaie est l’actif dont le degré de liquidité est absolu : elle peut être échangée à tout moment contre n’importe quel bien. La monnaie achète tous les biens. Par ailleurs, son pouvoir d’achat est stable à court terme. Les agents préfèrent donc conserver la monnaie en tant que réserve de valeur plutôt que toute autre forme d’actif.

			Pour aller plus loin

			J. M. Keynes, 1936, Théorie générale de l’emploi, de l’intérêt, et de la monnaie, traduction française, Payot, Paris, 1969.

			E. Le Héron, 2012, « Une courte histoire du statut de la monnaie », Colloque Les Économistes Atterrés, mars.

			A. Smith, 1789, La Richesse des nations. Tome 1, édition établie et présentée par Daniel Diatkine, traduction de Germain Garnier, Flammarion (collection GF, Droit, Économie, Dictionnaire), paru le 21 septembre 2022.



		




		
			Pour s’entraîner

			QCM

			(Plusieurs réponses possibles)

			
			1.	Dans la « fable du troc » :

			a.	Les premiers échanges entre hommes se font via la monnaie

			b.	Le troc précède l’échange monétaire

			c.	Le troc pose un problème de double coïncidence des besoins

			d.	La monnaie est d’abord un instrument de politique monétaire

			2.	La double coïncidence des besoins signifie que :

			a.	Chaque échange nécessite deux biens de même valeur

			b.	Chaque participant doit posséder ce que l’autre veut et vouloir ce que l’autre possède

			c.	Les prix des biens doivent être stables

			d.	Le troc est toujours bilatéral

			3.	Dans une économie de troc avec n biens, le nombre de prix différents est :

			a.	n

			b.	n²

			c.	n(n − 1)/2

			d.	(n − 1)/2

			4.	La fonction de réserve de valeur de la monnaie est mise en avant par :

			a.	Marx

			b.	Keynes

			c.	Les néoclassiques

			d.	Tous les précédents

			Correction

			1.	b, c. Le troc précède l’échange monétaire et pose le problème de double coïncidence des besoins.

			2.	b. Chaque participant doit posséder ce que l’autre veut et vouloir ce que l’autre possède.

			3.	c. n(n − 1)/2 prix différents en troc.

			4.	d. Marx, Keynes et les néoclassiques mettent en avant cette fonction, mais dans des contextes différents.

		




		
			Fiche 4

			Un second exemple d’auteur 
issu de la tradition réelle : 
le père fondateur Walras

			Définitions

			Concurrence absolue ou parfaite : la concurrence est absolue ou parfaite si les agents économiques sont de petite taille, si l’information est parfaite, 
si les biens sont homogènes et les individus et les facteurs de production peuvent circuler librement d’un marché à l’autre sans coût.

			Théorie de la valeur : celle-ci a pour objet la détermination des rapports d’échanges entre marchandises et les quantités de marchandises qui reviennent aux individus échangistes une fois que les échanges sont réalisés.

			Loi de Walras (ou Loi de Say) : cette loi affirme que la somme des demandes nettes de biens sur tous les marchés est nulle, que les marchés soient en équilibre ou bien en déséquilibre. Autrement dit, l’offre totale de biens, tous marchés confondus, ne peut être supérieure à la demande totale de biens.



			 

			Introduction

			Léon Walras (1834-1910) occupe une place centrale dans l’histoire de la pensée économique. Fondateur de l’École de Lausanne, il est surtout connu pour avoir posé, dans son ouvrage majeur Les Éléments d’économie politique pure (1874), les bases de la théorie de l’équilibre général. À rebours des approches partielles de ses prédécesseurs (telles celles de Cournot), Walras cherche à construire une science économique rigoureuse, fondée sur un système d’équations capable de représenter simultanément l’ensemble des marchés. Son ambition est double : donner à l’économie le statut d’une science exacte comparable à la mécanique, et démontrer que, sous certaines conditions, les échanges libres aboutissent spontanément à une situation d’équilibre où l’offre et la demande s’égalisent sur tous les marchés

			Si Walras, à de nombreux égards, a une pensée monétaire singulière, la première édition de son ouvrage central Éléments d’Économie Politique Pure pose les principes d’une théorie de la valeur qui exclut la monnaie de son champ d’analyse.

			I.	La démarche scientifique de Walras

			Segura (2001) rappelle que dans l’ouvrage Éléments d’Économie Politique Pure, Walras se donne pour objectif d’établir les lois qui régissent la détermination des prix d’équilibre. Mais avant de procéder à la construction d’une telle théorie, il explicite sa méthode d’analyse et sa démarche qu’il qualifie de scientifique.

			Pour Walras, « l’économie politique pure est une science tout à fait semblable aux sciences physico-mathématiques » (Walras, 1874, p. 29). Il adopte une méthode d’analyse rationnelle qui consiste à s’abstraire du réel pour s’en rapprocher progressivement au cours d’étapes de réflexion ultérieures.

			Le processus d’abstraction consiste à simplifier le réel. Ainsi, son analyse commence par l’étude de la détermination des prix dans une économie d’échange pur à deux marchandises. Il étend ensuite son analyse à une économie d’échange avec trois marchandises. Puis il introduit dans son raisonnement le fait que les biens disponibles dans l’économie sont produits. Cela doit se traduire par la prise en compte du marché des services producteurs.

			C’est également par souci de simplification que Walras expulse la monnaie de son champ analytique : « l’intervention de la monnaie dans les échanges est aussi un fait particulier dont l’étude ne doit pas être mêlée, dès le début, à celle du fait général de la valeur d’échange » (Walras, 1874, p. 48), et ce que bien « l’intervention de la monnaie est, en définitive, plus voisine de la réalité des choses » (ibid., p. 155). Parmi les simplifications que commande une méthode d’analyse scientifique figure l’hypothèse de concurrence parfaite. Sur cette question, Walras précise la chose suivante : « Mais précisément, nous dit-on […], la libre concurrence absolue n’est qu’une hypothèse. 
Dans la réalité, la libre concurrence est entravée par une infinité de causes perturbatrices. Il n’y a donc aucun intérêt quelconque, sinon de curiosité, à étudier la libre concurrence en elle-même […]. La vanité de cette objection se révèle pleinement. À supposer qu’aucun progrès ultérieur de la science ne permette d’introduire et de faire figurer les causes perturbatrices dans les équations des échanges et de la production, ces équations, telles que nous les avons établies, n’en conduisent pas moins à la règle générale et supérieure de la liberté de la production » (Walras, 1874, p. 232).

			Comme le montre Segura (2001), en excluant la monnaie de son analyse, Walras adhère implicitement aux prémisses de la loi de Say en vertu desquels « les produits s’échangent contre les produits » : Walras affirme que le besoin qu’on a de monnaie n’est rien d’autre que le besoin qu’on a de marchandises qu’on achètera avec cette monnaie. La monnaie n’est qu’un voile qui ne fait que masquer la réalité de l’échange entre produits. Dans l’étude de l’échange en nature entre marchandises, Walras met en évidence qu’« on n’offre pas un bien pour offrir ; on offre parce qu’on ne peut pas demander sans offrir ; l’offre n’est qu’une conséquence de la demande » (Walras, 1874, p. 50-51). La valeur de l’offre pour un individu est toujours égale à la valeur de la demande. Autrement dit, les individus respectent toujours leur contrainte budgétaire (en l’absence de monnaie dans l’économie). Supposons deux individus A et B qui offrent et demandent des marchandises a et b. L’individu A offre du bien a pour demander du bien b. L’individu B offre du bien b pour demander du bien a. La contrainte budgétaire de l’individu A s’écrit donc : Oa.Va = Db.Vb, avec Oa la quantité offerte du bien a, Va la valeur unitaire du bien a, Db la demande de bien b et Vb la valeur unitaire du bien b. On peut écrire également la contrainte budgétaire de l’individu B : Ob.Vb = Da.Va.

			Par conséquent, la somme des contraintes budgétaires que l’on peut écrire : (Oa.Va-B-Db.Vb) + (Ob.Vb-Da.Va) est toujours nulle même si les marchés ne sont pas équilibrés. Cela implique que si sur le marché du bien a, on a Oa.Va>Da.Va (une offre de bien a supérieure à la demande de bien a), on a forcément sur le marché du bien b : Ob.Vb<Db.Vb (une offre de bien b inférieure à la demande de bien b). Si l’offre de bien a est excédentaire, c’est que l’individu A demande trop de bien b sur le marché du bien b. De même, si le marché du bien a est équilibré, alors le marché du bien b l’est forcément.

			La nullité de la somme des contraintes budgétaires (ou somme des demandes nettes de bien) est appelée loi de Walras (O. Lange, 1942, p. 50). Elle exprime l’idée qu’il ne peut pas y avoir de crise de surproduction générale. Le fait que l’équilibre sur le marché du bien b est forcément vérifié si le marché du bien a est lui-même équilibré est un corollaire de cette loi de Walras.

			La méthode d’analyse étant présentée, il convient à présent de présenter la théorie de la valeur et des prix de Walras.

			II.	Le fondement des prix et la détermination 
des prix

			Nous reprendrons dans ce paragraphe la présentation de Segura (2001).

			Quel est pour Walras le fondement des prix ? Le prix est attaché aux biens « parce qu’ils sont rares, c’est-à-dire utiles et limités en quantité » (Walras, 1874, p. XI). La valeur d’échange est « la propriété qu’ont certaines choses de n’être obtenues ni cédées gratuitement, mais d’être achetées et vendues » (ibid., p. 44). Ainsi, les choses ont un prix parce qu’elles ont une valeur d’échange qui renvoie à la rareté. La rareté est la cause de l’existence de l’échange et donc des prix, mais ce n’est pas tout : la valeur d’un bien est proportionnelle à son degré de rareté. André Segura (2001) cite à ce sujet Walras qui dit la chose suivante : « Le blé vaut 24 Francs l’hectolitre. Voilà le fait de la valeur d’échange. Cette valeur du blé en argent ne résulte ni de la volonté du vendeur, ni de la volonté de l’acheteur, ni d’un accord entre les deux […]. Si le blé et l’argent ont de la valeur, c’est parce qu’ils sont rares, c’est-à-dire utiles et limitées en quantité, deux circonstances naturelles » (Walras, 1874, p. 27).

			Walras commence alors par étudier la détermination des prix dans une économie d’échange pur à deux biens.

			Les prix d’équilibre sont définis comme les rapports des valeurs d’échange. Ainsi, le prix du bien a s’écrit : Pa = Va/Vb et le prix du bien b est : Pb = Vb/Va.

			Pour l’individu A qui respecte sa contrainte budgétaire, la valeur de son offre de bien a est égale à la valeur de sa demande de bien b. On a donc : Oa.Va = Db.Vb ou bien Oa = Db.Pb.

			Pour l’individu B, la valeur de son offre de bien b est égale la valeur de sa demande de bien a : Ob.Vb = Da.Va ou bien Ob = Da.Pa.

			L’équilibre des marchés est défini par l’égalité de l’offre et de la demande, soit : Oa = Da = y et Ob = Db = u. En remplaçant dans les contraintes budgétaires de chaque individu les quantités offertes et demandées d’équilibre, on obtient :

			y = u.Pb et u = y.Pa.

			La valeur des prix d’équilibre s’écrit :

			Pa = u/y = Va/Vb et Pb = y/u = Vb/Va.

			L’équilibre est réalisé lorsque le rapport des valeurs d’échange est égal au rapport inverse des quantités échangées.

			L’analyse se complexifie dans une économie d’échange dans laquelle il existe plus de deux biens. Prenons le cas avec Walras d’une économie à trois biens. Dans une telle économie, l’équilibre est réalisé non seulement lorsque « deux marchandises quelconques s’échangent l’une l’autre suivant une proportion commune et identique » (Walras, p. 34) mais aussi lorsque « ces deux marchandises s’échangent contre une troisième quelconque suivant deux proportions dont le rapport soit égal à la première » (ibid., p. 34). Il faut que donc, si on nomme c la troisième marchandise, que :

			Pc, b = (Pc, a) / (Pb, a)

			Avec Pc, b le prix relatif du bien c en termes de bien b. Si tel n’est pas le cas, les agents économiques ont intérêt à réaliser des opérations d’arbitrage. Mais ces opérations tendent à faire converger les prix vers l’équilibre.

			Walras passe alors du cadre de l’économie d’échange pur à l’économie de production. « L’état d’équilibre de la production, contenant implicitement l’état d’équilibre de l’échange, c’est celui, d’abord, où l’offre et la demande effectives des services producteurs sont égales et où il y a prix courant stationnaire, sur le marché des services (producteurs). C’est celui, ensuite, où l’offre et la demande effectives de produits sont égales et où il y a prix courant stationnaire, sur le marché des produits. C’est celui, enfin, où le prix de vente des produits est égal à leur prix de revient en services producteurs. Les deux premières conditions se rapportent à l’équilibre de l’échange ; la troisième est relative à l’équilibre de la production » (Walras, 1874, p. 193-194).

			Walras a cru démontrer l’existence de l’équilibre général de l’économie en posant un système dans lequel il existe autant d’équations d’équilibre entre l’offre et la demande (sur chaque marché) qu’il n’y a d’inconnues (le prix de chaque bien). Or cela ne suffit pas. On doit à notamment Arrow et Debreu (2001) la démonstration d’existence de l’équilibre général sur la base de propriétés spécifiques des fonctions de demande nettes ; cette démonstration repose sur l’utilisation le théorème du point fixe. Nous n’entrerons pas dans les détails de la démonstration. On se contentera d’énoncer les conditions portant sur les fonctions demande nette. Mais si les économistes néoclassiques parviennent à démontrer l’existence de l’équilibre général, ce résultat fondamental est vidé de sa substance si la monnaie ne parvient pas à être intégrée à l’analyse. 
C’est ce que nous allons voir dans les prochaines fiches.

			Attention ! La loi de Walras est valable même si les marchés ne sont pas en équilibre. Lorsque les marchés sont en déséquilibres, ces déséquilibres se compensent parfaitement de sorte que l’offre globale de biens (en additionnant l’offre sur tous les marchés) est égale à la demande globale de biens.

			Pour aller plus loin

			G. Debreu, 2001, Théorie de la valeur, Dunod, Paris.

			O. Lange, 1942, « Say’s Law : A Restatement and Criticism », in Lange et al., editors, Studies in Mathematical Economics.

			A. Segura, 2001, Histoire de la pensée économique, document de séminaire non publié, Université de Toulon-Var.

			L. Walras, 1874, Éléments d’Économie Politique Pure ou Théorie de la Richesse Sociale, Paris, 1926.



		




		
			Pour s’entraîner

			Retrouver la loi, la théorie ou le concept auxquelles correspondent les affirmations suivantes :

			1.	Les crises de surproduction sont impossibles.

			2.	Les firmes peuvent entrer et sortir du marché librement.

			3.	Le prix a pour fondement l’utilité et la rareté.

			4.	L’équilibre d’un marché dépend de la situation qui prévaut sur les autres marchés.

			5.	La valeur de ce qu’un individu offre est égale à la valeur de ce qu’il demande.

			Correction

			1.	Loi de Walras.

			2.	Concurrence absolue.

			3.	Théorie de la valeur.

			4.	Équilibre général.

			5.	Contrainte budgétaire respectée.

		




		
			Fiche 5

			Un exemple de représentant de l’approche monétaire : James Steuart

			Définitions

			Monnaie réelle : monnaie métallique ayant une valeur intrinsèque (ex. or, argent).

			Monnaie symbolique : monnaie fiduciaire ou scripturale sans valeur propre mais acceptée par convention et garantie par les autorités monétaires.

			Excès d’offre : situation où la demande est insuffisante, entraînant une baisse des prix en dessous des coûts de production, des retraits de producteurs et du chômage (chez Steuart).

			Excès de demande : situation où la demande dépasse l’offre disponible, ce qui peut entraîner des profits excessifs (chez Steuart).



			 

			Introduction

			James Steuart (1712-1780) peut être considéré comme l’un des premiers grands représentants de la tradition monétaire. À rebours de la tradition « réelle » qui s’imposera avec Adam Smith, Steuart prend pour postulat fondateur l’existence d’une unité de compte nominale. Pour lui, l’économie et les prix sont directement monétaires. La fable de troc n’a aucune consistance dans cette perspective puisque l’échange de troc n’est pas concevable dans une économie de marché.

			Steuart est amené à s’intéresser non pas à un équilibre général autogénéré par le marché, mais aux conditions concrètes de fonctionnement d’économies monétaires où les déséquilibres sont permanents et doivent être gérés activement par l’autorité politique. Dans cette optique, il analyse les mécanismes de circulation monétaire, la formation des prix monétaires, ainsi que le rôle régulateur de l’État pour préserver la viabilité du système face aux fluctuations et aux tensions structurelles.

			I.	La pensée monétaire de Steuart

			Sir James Steuart s’éloigne radicalement des théories du contrat social classiques (comme Hobbes, Locke ou Rousseau), mais aussi de Hume, qui fonde la société sur un consentement ou une convention initiale entre individus rationnels. Pour notre auteur, le lien social ne provient pas d’un acte de volonté ou d’un contrat hypothétique, mais d’un processus historique de différenciation et de complexification des relations entre les individus.

			Il identifie trois formes principales de subordination dans l’histoire :

			■La dépendance naturelle (par exemple, entre parents et enfants),

			■La dépendance politique (entre seigneurs et vassaux),

			■La dépendance économique, qui prend forme dans la société moderne.

			Ce dernier type de dépendance, marchande et économique, est spécifique à l’âge moderne. Il se manifeste par le besoin réciproque d’échanger dans une société fondée sur la division du travail. À mesure que les individus se spécialisent, ils deviennent incapables de subvenir seuls à leurs besoins. Ils doivent alors s’en remettre aux autres, via le marché, pour accéder aux biens dont ils ont besoin. Contrairement à Smith, Steuart considère que la monnaie fonde la division du travail et non l’inverse : la monnaie incite les individus à s’enrichir, produire un surplus et échanger. L’économie de marché est nécessairement monétaire.

			La dépendance économique interindividuelle est impersonnelle et médiatisée : les individus n’échangent pas directement des faveurs ou des services, mais passent par le mécanisme abstrait du marché, avec la monnaie comme médiateur universel. Ainsi, le marché devient le lieu principal du lien social dans les sociétés modernes. Il n’est plus un simple mécanisme économique, mais une institution sociale.

			Steuart perçoit dans cette dépendance économique une forme moderne d’intégration sociale : les individus sont liés non par la morale ou la tradition, mais par l’interdépendance généralisée que crée l’échange marchand. Ce lien est cependant fragile, car il repose sur des rapports impersonnels et sur des mécanismes instables comme les prix et la concurrence. C’est pourquoi l’intervention de l’État est nécessaire pour garantir la cohésion sociale.

			Pour Steuart, la monnaie n’est pas seulement un instrument de mesure et d’échange, mais aussi un élément structurant de l’économie réelle, au cœur de la dynamique de circulation des richesses. Elle ne joue pas un rôle neutre ou passif : elle facilite ou freine la production, influence les comportements d’épargne ou de dépense, et affecte la structure sociale par son mode de distribution. Steuart comprend déjà que la monnaie est indissociable du crédit, de la confiance, et des institutions bancaires qui la gèrent.

			Il distingue notamment monnaie réelle et monnaie symbolique, anticipant ainsi des problématiques qui deviendront centrales

			
			
			II.	Le fonctionnement du marché en déséquilibre : 
la nécessaire intervention de l’État
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